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iunds de leur soiitté ù ùts aiiiélimutioiiâ tout à fait urgentM.

ellts s'y opiKKcnt uo loiiUs kurs fortes. A l'assemblée de

Toronto, on n critiqué bien sévèrement l'organisation des

ex|)ositi(pns. il. Cmehnan, le surinlinj;int îles sociétés d'agri-

culturi' d'Ontario, u fait les reniai-ciues suivant» :
" Tlie ques-

tion is : Shall tlie hor-o races and llie ."hort-skirt danccrs Ut al-

lowed to control (ur fairs i Slmll thcsc t'iings be allowcd to

romain as ^pecial attractions ? and shall tlie liotol-keepen be

allowed to control tliem ? " Plus loin, il ajoute : "It is rather

a délicate question for Mr. Hodson to take up, but he doea

not niind tliat, if lie tliinlis that the ultimate result mil be

pood. Ile doe« not iiiind tellinp us that we are annually spen-

ding $400.000 for nothing. 'When you corne down to the

letter of the law, he i» calling us pretty hard n.-imcs. But hc

(loes not jiTt an audience like ihis liefore him cviry day. —
" La question se jMije ainsi : Le:* twirsi-s de chevaux et leq dan-

seusfs vont-elles jouer le pi'cmier rôle dans no^ expositions?

Allons-nous ]ieniicltie que ces expositions soient des nninso-

luents ? L'hôîeiicr < u ïranh ra-t-il le contrôle ? et !^t. Crcclinan

ajoute : C'est jour M. Tlodson une question délicate .'i trnîtcr.

mais il ne doit p.is hésiter à le faire, s'il croit nbt. nir de lions

résutats. Tl ur aoit pas craindre de dire que nous dépensons

inutilement $400,000 p.ir ;in.
''

Lea remarques que je viens de citer démontrent que l'on

se plaint de l'iiitluence des hôteliei-s. li y a des hôteliers ira-

bus de l'esprit public, qui songent avant tout à l'a\ancement

de l'agi'iculture, mais il y en a malheureusement qui sacri-

fient l'agriculture à leur intérêt personnel. Pourvu qu'il y
ait des expositions et des courses, peu leur impoito que les

terres soient mal cultivées et que l'agriculturo soutTre du
fait que toutes les ressources des s<>ciétés sont ;il)orbt'e° par

les expositions.

Dans les concours de grains, aux expositions, on blâme le

fidt d'accorder des prix aux exposauts de grain trié à la main,

lorsque la quantité «'St minime. Un exposant ne de\Tait avoir

un prix que lorsqu'il peut vendre une certaine quantité do

grain semblable h celui exposé. 11 contribue alors à l'avance-

ment de ragricult'.;re, si son grain a de la valeur. Dans Onta-

rio, on organise maintenant, dans quelque» endroits, des con-


